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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

La fourniture de repas aux personnes âgées dans les restaurants des foyers logements ou 
des maisons de retraite constitue une vente à consommer sur place considérée comme une 
prestation de service, normalement imposable à la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA). 

Lorsqu’une telle prestation est effectuée par une personne morale de droit public, elle 
peut ne pas être assujettie à la TVA en application de l’article 256 B alinéa 1 du code général 
des impôts qui place en dehors du champ d’application de la TVA les prestations sociales de 
ces personnes sous réserve que leur non-imposition ne crée pas de distorsions dans les 
conditions de la concurrence. 

Ainsi, les repas servis dans les restaurants des logements-foyers en sont exonérés car il 
s’agit d’une prestation sociale tandis que le portage de repas au domicile des personnes âgées 
dépendantes est considéré comme une vente de biens imposable à la TVA même si elle est 
effectuée par une personne de droit public (art. 256 B, al. 2 du CGI). Cependant, 
l’administration fiscale considère que cette activité peut être analysée comme une prestation 
de service éventuellement non imposable si elle s’accompagne d'autres éléments que la seule 
livraison du repas. 

Le service de portage à domicile opéré par les CCAS permet non seulement la fourniture 
d’un repas mais aussi le maintien d’un lien social quotidien avec ces personnes isolées. 
L’agent de livraison s’assure notamment de leurs conditions de vie en matière d’hygiène 
alimentaire et peut faire alerter les familles ou les services sociaux des problèmes qu’il 
pourrait éventuellement constater. 

A un moment où l’on encourage le maintien des personnes âgées à leur domicile, il peut 
apparaître paradoxal de faire supporter une charge supplémentaire aux personnes âgées les 
plus nécessiteuses qui, dans l’impossibilité de se déplacer, doivent recourir aux services 
sociaux pour ce service de première nécessité. 

Parce que le service de portage de repas au domicile des personnes âgées dépendantes 
opéré par les CCAS constitue un service social fondamental qui doit être préservé, il vous est 
demandé, Mesdames, Messieurs, d’adopter la proposition de loi suivante. 



PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Les services de portage de repas aux domiciles des personnes âgées et dépendantes 
s’inscrivent dans la mission traditionnelle des Centres Communaux d’Action Sociale. 

En raison de son coût de revient pour la collectivité, nettement supérieur au prix payé par 
les usagers, ce type de service est considéré comme une prestation sociale et non comme une 
vente de bien. 

De ce fait, les services de portage de repas opérés par les CCAS se trouvent exclus du 
champ d’application de la Taxe sur la Valeur Ajoutée au titre de l’article 256 B du code 
général des impôts. 

Article 2 

Les pertes de recettes éventuelles qui résulteraient de l’application de la présente loi sont 
compensées à due concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux tarifs visés aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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